COMMUNE DE BUOUX

ARRETE DU MAIRE N° 09 - 01
METTANT A JOUR LE PLAN D’OCCUPATION DES SOLS
DE LA COMMUNE DE BUOUX

Le Maire de BUOUX,

VU le Code de l’Urbanisme et notamment son article R 123.22 ;

VU la délibération du Conseil Municipal approuvant le Plan d’Occupation des Sols en date du                    31 janvier 2000 ;
VU la décision en date du 19 juin 2008 instituant la servitude d’utilité publique relative au « Forage nord du Vallon de Loubes »;

VU les plans et documents ci-annexés ;

ARRÊTE

Art. 1° : Le Plan d’Occupation des Sols de la commune de Buoux est mis à jour à la date du présent Arrêté.

A cet effet, a été reportée dans ce document l’emprise de la servitude d’utilité publique portant sur :

· Déclaration d’utilité publique :

· des travaux de prélèvement et de dérivation des eaux

· de l’instauration des périmètres de protection

· Autorisation d’utiliser de l’eau en vue de la consommation humaine pour la production, la distribution par le réseau public

· Déclaration de prélèvement

Instituée par Arrêté Préfectoral N° SI – 2008 – 06 – 19 – 0010 – DDASS en date du 19 juin 2008 selon le plan joint.
Art. 2° : La mise à jour concerne les documents tenus à la disposition du public à la préfecture et à la mairie.
Art. 3° : Le présent Arrêté sera affiché en mairie.
Art. 4° : Copie du présent Arrêté est adressé :

- à Monsieur le Préfet d’Avignon,

- à Monsieur le Directeur des Services Fiscaux de Vaucluse,

- à la Direction Départementale de l’Equipement,
- au pôle Droits des Sols de Cavaillon

Fait à Buoux, le : 2/01/2009




Le Maire, Jean-Alain CAYLA
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

